
 ROYAUME DU MAROC 
CHEF DU GOUVERNEMENT 
AGENCE POUR LA PROMOTION ET LE DÉVELOPPEMENT  
ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DE LA PRÉFECTURE ET DES 
PROVINCES DE LA RÉGION ORIENTALE DU ROYAUME 

 
     Avis d'appel d'offres ouvert simplifié sur offres des prix  

N° O98 /DSI/2024 

 
Le jeudi 05 décembre 2024 à 11 h, il sera procédé dans les bureaux de l’Agence de 

l’Oriental, sis à 13, Rue Mohamed Abdou-Oujda, à l'ouverture des plis relatifs à l’appel 

d'offres ouvert simplifié sur offres des prix n° O98 /DSI/2024 du 05/12/2024 relatif à 

l’achat de matériel et fournitures informatiques, des redevances, de matériel de bureau, 

pour le compte de l’Agence de l’Oriental, (En quatre lots) : 

• Lot N° 1 : Achat de Matériel informatique ; 

• Lot N° 2 : Achat des Fournitures informatiques ; 

• Lot N° 3 : Achat des redevances ; 

• Lot N° 4 : Achat de matériel de Bureau. 

Le dossier d’appel d'offres doit être téléchargé à partir du portail des marchés publics 

accessible à l'adresse : www.marchespublics.gov.ma  

 

Le montant des estimations des coûts des prestations et des cautions provisoires sont 

fixés comme suit : 

 

Lots Estimations en Dhs TTC Cautions provisoires 

en Dhs 

 

Lot n°1 

Cent Cinquante mille Dirhams, Toutes Taxes 

Comprises (150 000,00 DH TTC). 

Trois Mille dirhams 

(3000,00 dhs). 

 

Lot N°2 

Cent soixante Mille Dirhams, Toutes Taxes 

Comprises (160 000,00 DH TTC). 

Trois mille dirhams 

(3 000,00 dhs). 

 

Lot N°3 

Cent soixante-dix Mille Dirhams, Toutes 

Taxes Comprises (170 000,00 Dhs TTC). 

Trois mille dirhams 

(3 000,00 dhs). 

 

Lot N°4 

Cent Mille Dirhams, Toutes Taxes Comprises 

(100 000,00 Dhs TTC). 
Deux Mille dirhams 

(2000,00 dhs). 

 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être 

conformes aux dispositions des articles 30 à 34 du décret relatif aux marchés publics. 

Les concurrents doivent déposer leurs dossiers par voie électronique dans le portail des 

marchés publics accessible à l'adresse www.marchespublics.gov.ma.  

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 09 du règlement de 

Consultation. 

 
 

http://www.marchespublics.gov.ma/

